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Créé par l’Assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (AT/MP) française il y a plus 
de 30 ans, EUROGIP est un opérateur unique en Europe :  

l’ensemble de ses activités forme une chaîne cohérente et 
complète pour améliorer la prévention et la connaissance en santé et sécurité au travail, là où, dans 
les autres pays, elles sont confiées à plusieurs organismes. 

Prévention primaire des risques au travail via la normalisation, analyse des systèmes d’assurance et 
des conséquences de ces risques en termes de sinistralité, échange de bonnes pratiques, partage 
d’information… Chaque mission d'EUROGIP contribue à créer des environnements de travail plus 
sûrs et à améliorer les dispositifs de prévention et d’assurance existants. 

1. Contribuer à la prévention primaire
Cela se traduit par une participation active à l’élaboration de normes européennes et internationales 
qui incluent les exigences en santé et sécurité au travail (SST), notamment pour les équipements de 
protection individuelle et les machines utilisés au travail. 
Ces normes, qui aident les fabricants à se conformer aux exigences de SST, permettent aux produits 
ensuite de circuler librement en Europe, en garantissant une protection maximale des travailleurs 
au regard de l’état de l’art. EUROGIP coordonne le travail des experts de l’Assurance AT/MP française 
qui élaborent ces normes, comme il coordonne les organismes notifiés auprès de la Commission eu-
ropéenne pour certifier que les produits les plus dangereux respectent les exigences essentielles de 
SST, renforçant ainsi la sécurité des produits dès leur conception.

2. Partager l’information sur les AT/MP
La veille et le partage d'informations constituent un pilier essentiel pour EUROGIP depuis sa création. 
Grâce à sa capacité à collecter, produire et diffuser les informations pertinentes sur les AT/MP dans 
les autres pays, l'organisme joue un rôle important dans la sensibilisation et la diffusion de bonnes 
pratiques de prévention et d’assurance. Il assure également la coordination des activités internatio-
nales de l’Assurance AT/MP française, facilitant ainsi la mise en commun des connaissances et des 
expériences au-delà des frontières, pour le bénéfice de tous les acteurs impliqués.

3. Développer les échanges et faire valoir les positions françaises
EUROGIP contribue activement à des projets avec ses partenaires européens voire internationaux, 
favorisant la coopération, dimension essentielle pour porter des positions communes à l’échelle eu-
ropéenne et partager les retours d’expérience.
Son réseau international lui permet d’enrichir ses propres analyses en s’appuyant sur les meilleures 
pratiques et les points de vue de nombreux experts. L’organisme représente également l’Assurance 
AT/MP française dans des instances ou groupes de travail à l’échelle européenne ou internationale.

4. Éclairer les prises de décision
EUROGIP est un centre de ressources reconnu et sollicité dans le cadre de l’élaboration des poli-
tiques publiques en matière d’assurance et de prévention des AT/MP. Ses études et enquêtes, sou-
vent comparatives entre pays, aident à comprendre les défis émergents dans le monde du travail, sur 
des sujets variés tels que les troubles psychiques, le télétravail ou les conditions de travail extrêmes. 
EUROGIP assure un rôle important dans l’analyse et l’exploitation des données de sinistralité. Ses 

M. Raphaël HAEFLINGER 
Directeur – EUROGIP – Paris 

Conférence invitéeConférence invitée

EUROGIP, OBSERVATOIRE ET CENTRE DE RESSOURCES EUROGIP, OBSERVATOIRE ET CENTRE DE RESSOURCES 
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études permettent de comprendre les tendances relatives aux AT/MP, d’apprécier les condi-
tions et niveaux de reconnaissance et d’indemnisation des sinistres en vue d’améliorer toujours 
plus les systèmes existants.
(https://eurogip.fr/)

https://eurogip.fr/

